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----------

ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En organisant une concurrence sur des capacités virtuelles, l’article 12 conduit de facto à 
subventionner des acteurs de marché. Les coûts induits par ce mécanisme sont, in fine, supportés 
par les usagers de l’électricité, particuliers comme entreprises. Ce dispositif fait en outre peser un 
risque de désoptimisation du parc hydroélectrique et s’inscrit à rebours des objectifs de sobriété, de 
planification et de sécurisation du système électrique qui doivent guider la maîtrise publique de 
l'énergie dans un contexte de transition énergétique. Nous proposons en conséquence la suppression 
de cet article.


